
COMMUNE DE CROIGNON
P.A.D.D

Protéger l'environnement et le paysage

Maintenir la trame de l'eau

Maintenir le patrimoine bâti et végétal

Maintenir un poumon vert

Limite de l'urbanisation pour préserver l'agriculture et la qualité 
paysagère et patrimoniale ainsi que la structure  urbaine des 
hameaux

Maintenir l'agriculture

0 500 M

1 HA

Réalisation d'un équipement public

Cheminements doux à conforter ou à créer 

Routes principales 

Conforter l'activité

Confortement des espaces urbains les plus centraux
et dotés en réseaux et équipements publics 

Hameaux, secteurs de constructions isolées 
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